
02-0051 – Mai 2010 

 

 

Documents à nous retourner 
Pour toute adhésion 

 
 
 
 
 
Nous vous remercions de bien vouloir nous adresser les documents 
suivants : 
 
• 2 exemplaires signés et revêtus de la mention « lu et approuvé » du 

bulletin d’adhésion CGA2E (attention document à signer au recto et 
au verso) 

• l’accusé de réception de votre affichette CGA2E complété et signé 

• le mandat relatif à une opération de télétransmission 

• convention TDFC (envoyer l’original aux impôts, nous retourner une 
copie. 

• la demande de prélèvement pour l’appel de cotisation 

 
 



02-0001 – août 2008 

 
 
 
 
Ce contrat a pour objet  de préciser d’un commun accord  les conditions de la collaboration entre :  

Le CGA2e ( Centre de Gestion Agréé des Entreprises de l’Est ). 

et  

Nom :   Prénom :  

Raison sociale :  

Adresse professionnelle :  

 Tél. :  

E-mail :  Fax :  

Adresse personnelle :  

 Tél. :  

Activité :  Code NAF :  

N° Registre :  FRP :  Siret :  

 

Forme Juridique Régime Fiscal 

Exploitant individuel  Réel de droit  

Société soumise à l’IR  normal sur option  

Société soumise à l’IS  Réel de droit  

Autres (à préciser)  simplifié sur option  

Exercice de l’entreprise Autres  

du  au    

 

L’adhérent déclare avoir été auparavant, adhérent d’un Centre de Gestion agréé 

oui  non  
Si oui : Nom du Centre :  

 Période concernée :  du  au  

 

 

L’adhérent confie la mission de tenue et de centralisation de  
sa comptabilité à :  

Fait à  le  

 

L’adhérent : La Direction : 
Signature précédée de la mention Signature précédée de la mention 

« Bon pour accord, lu et approuvé » « Bon pour accord, lu et approuvé » 
 

6 atouts pour l’entreprise : 

� Dossier  de Gestion personnalisé   
� Programme de formation  
� Statistiques  
� Prévention économique  et 

fiscale 
� Réduction de vos impôts 
� Information 

Signer également au verso 



 
ENGAGEMENTS DU CGA2E 

Le CGA2E s’engage : 

• au strict respect du secret professionnel et à la non-divulgation 
d’informations et de documents fournis par l’adhérent sauf accord 
exprès de ce dernier, 

• à apporter à l’adhérent une assistance en matière de gestion et à 
lui fournir une analyse des informations économiques, comptables 
et financières en matière de prévention des difficultés 
économiques et financières,  

• informer l’adhérent des anomalies apparentes constatées lors de 
l’examen en la forme de ses déclarations de résultats et de leurs 
annexes, puis de cohérence et de vraisemblance, 

• à souscrire une assurance responsabilité civile, 

• organiser des réunions d’information sur la réglementation fiscale 
et les modifications qui lui sont apportées, 

• à ne pas sous-traiter une mission de contrôle de cohérence et de 
vraissemblance à un professionnel ayant été le conseil de 
l’Adhérent, 

• à remettre à l’adhérent s’il est soumis au régime réel d’imposition 
dans les 6 mois qui suivent la date de clôture de l’exercice 
comptable un dossier de gestion personnalisé et à partir de la 
clôture du 2ème exercice suivant celui de l’adhésion, une analyse 
comparative des comptes de résultat et des bilans. 

ENGAGEMENTS DE L’ADHERENT 

L’adhérent d’une part s’engage par la signature du présent contrat d’adhésion au CGA2E : 
 

• à respecter les statuts et le règlement intérieur de l’association, 
ainsi que l’ensemble des dispositions réglementant les Centres de 
Gestion Agréés, 

• à respecter les clauses contenues dans le présent contrat 
d’adhésion, 

• à acquitter le droit d’entrée, les cotisations fixes et facturations 
des prestations dans les délais fixés, 

• à remettre au CGA2E dans les délais requis, tous documents et 
justificatifs nécessaires à la réalisation des prestations, et 
notamment toutes pièces exigées par l’Administration, 

• à accepter les règlements par chèques libellés à son ordre ou par 
carte bancaire et à en informer la clientèle, 

• à communiquer au Centre de Gestion Agréé, d’une manière 
générale, tous les documents définis par la législation en vigueur, 
et notamment le bilan et les comptes de résultats ainsi que tous 
les documents annexes, 

• à produire à la personne ou à l’organisme chargé de tenir et de 
présenter ses documents comptables tous les éléments 
nécessaires à l’établissement d’une comptabilité sincère de son 
exploitation, 

• à faire viser ses déclarations de résultats par l’Expert-Comptable 
ou l’Association de Gestion et de Comptabilité de son choix, qui 
tient, centralise ou surveille sa comptabilité, 

• à respecter scrupuleusement la réglementation fiscale en vigueur. 
 

L’adhérent, d’autre part : 

• autorise le CGA2E à transmettre à l’agent de l’Administration Fiscale qui lui apporte son assistance technique les documents visés prévus par 
la réglementation ainsi que le dossier de gestion, 

• autorise le CGA2E à transmettre ses données fiscales, comptables, sociales et économiques aux organismes et administrations concernés, y 
compris par voie électronique, 

• répond de la sincérité des documents et de toutes les informations fournies par lui. 
 

DUREE DU CONTRAT D’ADHESION 
 

Dénonciation 
par l’adhérent 
La dénonciation se fait par 
écrit auprès du Président 
du CGA2E au moins trois 
mois avant la fin de l’année 
civile.  

De plein droit : 
La résiliation de l’adhésion 
s’opère de plein droit en 
cas de décès ou de 
disparition de l’entreprise. 

Exclusion par le Conseil d’Administration du CGA2E 
L’adhérent pourra être exclu conformément à l’article 4 du Règlement Intérieur et à l’article 8 des Statuts du 
CGA2E en cas de manquement grave ou répété à ses obligations. En particulier, l’exclusion peut être 
prononcée : 

• pour non respect des statuts ou du règlement intérieur, 

• pour altération ou non-communication de faits ou documents ou tout autre comportement susceptible de 
fausser les déclarations fiscales ou sociales, 

• pour défaut de paiement du droit d’entrée, des cotisations échues ou des prestations, 

• pour non-observation de la réglementation et des dispositions relatives aux CGA. 
L’adhérent sera dans ce cas mis en demeure avant toute décision d’exclusion de présenter sa défense sur les 
faits reprochés. Il disposera toutefois d’un dernier délai d’un mois après la décision du Conseil d’Administration 
pour régulariser sa situation. 
 

Les services cessent d’être assurés à l’adhérent à compter de la date de sa radiation. 
La cotisation annuelle et le montant des prestations servies demeurent acquis au CGA2E ou sont exigibles quelle que soit la date de radiation. 
 
 

L'adhérent reconnaît avoir pris connaissance des statuts et du règlement intérieur du Centre de Gestion Agréé. 

Le CGA2E et l'adhérent affirment avoir pris connaissance des engagements et obligations qui leur incombent et s'engagent à s'y conformer. 
L’adhérent reconnaît en outre avoir reçu un exemplaire de la liste des prestations que le Centre de Gestion Agréé peut lui proposer. 

Fait en double exemplaire à le 

L'adhérent Pour le Président, la Direction 
(Signature précédée de la mention "Lu et approuvé") (Signature précédée de la mention "Lu et approuvé") 

 
 



Membre d’un
CENTRE DE GESTION AGREE

PAR L’ADMINISTRATION FISCALE

Le règlement des sommes dues
par chèques libellés à mon nom

est accepté.
(Décret N° 79-638 du 27 Juillet 1979)

Les paiements par chèques peuvent être refusés
lorsqu’il s’agit de ventes de faible importance

qu’il est d’usage de régler en espèces.
(Instruction du 12 décembre 1979)

02-0032 – Janvier 2009



 
 
 
 
 
 
 

ACCUSE DE RECEPTION 
 
 
 
 
 
Je soussigné :______________________________________________________ 
 
certifie avoir exécuté les obligations conformément au décret n°79 638 du  
27 juillet 1979. 
 
 
 
 
 

Fait à __________________________ 
 

Le _____________________________ 
 
 

Signature :   
 
 
 
 
 
 
A retourner au : 
CGA2E – Centre de Gestion Agréé des Entreprises de l’Est 
12 rue des Métiers – BP 51337 – 68013 COLMAR CEDEX 
 
 
 
02-0033 – Janvier 2007 



02-0175 – Octobre 2009 

 

MANDAT RELATIF A UNE OPERATION DE TELETRANSMISSION 
Application des articles 1649 quater E et 1649 quater H du CGI 

 
 
 
 
 
Je soussigné (e), M. Mme, Mlle ……………………………………………………………………. 
 
Agissant en qualité de chef d’entreprise pour l’entreprise ………………………………………. 
 
Adresse ...……………….….……………….………………………………...……………………… 
 
Relevant du Service des Impôts des Entreprises (SIE) suivant ………………………....……... 
 
Situé au ………..………………………………………………………………..……………………. 
 
Adhérente au centre de gestion agréé : 

CGA2E 
12 rue des Métiers - 68013 COLMAR 

 
déclare que l’entreprise identifiée ci-dessus a choisi de télétransmettre ses déclarations de 
résultats ou des données comptables, ainsi que tous documents annexes les 
accompagnant et toutes informations complémentaires à la DGFiP par l’intermédiaire de 
son centre de gestion agréé ou par l’intermédiaire du partenaire EDI choisi par ce dernier.  
 
Dès lors, le présent document vaut mandat de l’entreprise à l’organisme agréé pour 
accomplir en son nom toutes formalités nécessaires à sa souscription à la procédure 
TDFC, y compris la signature de la convention de télétransmission avec la DGFIP. 
 
 
Fait à …………………………….., le  
 
 
 
 

Signature précédée de la mention 
 « Bon pour mandat » 

 







          
          
          
          

          
          
          
          

                                  CGA2E
Centre de Gestion Agréé des Entreprises de l'Est

18 rue Timken - BP 51337
68013 COLMAR CEDEX

Tél. 03 89 20 71 70 - Fax 03 89 24 27 93

518 956

          
          
          
          

CGA2E
Centre de Gestion Agréé des Entreprises de l'Est

18 rue Timken - BP 51337
68013 COLMAR CEDEX

Tél. 03 89 20 71 70 - Fax 03 89 24 27 93

                                            
          
          
          
          

02-0158 – Février 2007


